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divin et aux fins relevées auxquelles la destinait la
Divinité. Le Seigneut lui continuait ses dons ét ses
faveurs, en renouvelant à tout moment pour elle les
merveilles de son bras tout-puissant, comme si elles
n'eussent été réservées seulement qu'à Marie. Et cette
incomparable enfant.y répondait avec tant d'ardeur
dans cet âge si tendre, qu'elle remplissait le coeur même
du Seigneur de complaiqance et les esprits célestes
d'un saint étonnement.

Toutefois le Très-Haut détermina que la plénitude
des grâces et des vertus de Marie prévint le comble de
ses mérites, par le zèle avec Ikquel cette très sainte
Vierge 'appliquait aux ouvres les plus pénibles et les
plus héroïques, autant que tes tendres années le lui
pouvaient permettre. C'est pourquoi le Seigneur lui
dit dans une de' ses vifions : " Mon Epouse et ma
colombe, je vous aime d'un amour infini, et je dé mande
de vous ce qui est le plus agréable' à mes yeux et
l'entière satisfaction de mes désirs. Appréciez, ma fille,
le trésor cachi que renferment les travaux et les alllic-
tions et que l'ignorance aveugle des hommes a si fort
en horreur. Sachez que mon Fils unique enseignera,
quand il sera revêtu de la nature humaine, le chemin
de la cuoix par son exemple et par sa doctrine, la lais-
sant pour héritage à mes é'u, après en avoir frit son
propre partage ; et il établira la Loi de grâce, en fon-
dant sa stabilité et sou excellence sur l'humilité et sur
la patience dans les croix et les afflictions, parce que la
condition de la nature humaine l'exige ainsi, surtout
depuis qu'elle a été pervertie par le péché qui a corrom-
pu sei inclinations. Il est aussi conforme à mon équité
et à ma providence que les mortels obtiennent et
acquièrent la couronne de gloire par le moyen des
travaux et des croix, comme c'est par là que mon Fils
unique incarn4 la leur doit mériter. Ces paroles vous


